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Avant-propos 
L'ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération mondiale 
d'organismes nationaux de normalisation (comités membres de I'ISO). L'élaboration 
des Normes internationales est confiée aux comités techniques de I'ISO. Chaque 
comité membre intéressé par une étude a le droit de faire partie du comité technique 
correspondant. Les organisations internationales, gouvernementales et non gouverne- 
mentales, en liaison avec I'ISO, participent également aux travaux. 

Les projets de Normes internationales adoptés par les comités techniques sont soumis 
aux comités membres pour approbation, avant leur acceptation comme Normes inter- 
nationales par le Conseil de I'ISO. 

La Norme internationale IS0  6320 a été élaborée par le comité technique ISO/TC 34, 
Produits agricoles alimentaires, et a été soumise aux comités membres en juillet 1982. 

Les comités membres des pays suivants l'ont approuvée : 

Afrique du Sud, Rép. d' Inde Pologne 
Allemagne, R. F. Iran Portugal 
Australie Iraq Roumanie 
Canada Israël Royaume-Uni 
Chili Italie Tanzanie 
Corée, Rép. de Kenya Thailande 
Égypte, Rép. arabe d' Malaisie Turquie 
Éthiopie Mexique URSS 
France Nouvelle-Zélande USA 
Hongrie Pérou Yougoslavie 

Les comités membres des pays suivants l'ont désapprouvée pour des raisons 
techniques : 

Autriche 
Pays-Bas 
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NORM E I NTE R N  AT1 ON ALE IS0 6320-1983 (FI 

Corps gras d'origines animale et végétale - 
Détermination de l'indice de 

1 Objet et domaine d'application 

La présente Norme internationale spécifie une méthode 
de détermination de l'indice de réfraction dans les corps gras 
d'origines animale et végétale. 

0 

2 Références 

IS0 661, Corps gras d'origines animale et végétale - Prépa- 
ration de l'échantillon pour essai. 

IS0 5555, Corps gras d'origines animale et végétale - Échan- 
tillonnage. 

3 Définition 

indice de réfraction (d'une substance) : Rapport de la vitesse 
de la lumière à une longueur d'onde définie dans le vide à sa 
vitesse dans la substance. 

En pratique, la vitesse de la lumière dans l'air est utilisée à la 
place de celle dans le vide et la longueur d'onde choisie est, 
sauf indication contraire, celle de la moyenne des raies D du 
sodium ( W , 6  nm). 

1) 

L'indice de réfraction d'une substance donnée varie avec la lon- 
gueur d'onde de la lumière incidente et avec la température. La 
notation est nD où t est la température en degrés Celsius. 

4 Principe 

Mesurage, à l'aide d'un réfractomètre convenable, de l'indice 
de réfraction de l'échantillon liquide à une température cons- 
tante. 

5 Réactifs 

5.1 
pour réfractométrie et d'indice de réfraction connu. 

a-Bromonaphtalène, ou laurate d'éthyle, de qualité 

5.2 Trichloréthylène, ou autres solvants tels que hexane, 
éther de pétrole, acétone, toluène, pour le nettoyage du 
prisme du réfractomètre. 

réfraction 

6 APP reillage 

Matériel courant de laboratoire, et notamment : 

6.1 Réfractomètre, par exemple type Abbe, susceptible de 
déterminer l'indice de réfraction à I O,OOO2 près entre 
nD = 1,300 O et  ID = 1,700 O. 

6.2 Source de lumière : lampe à vapeur de sodium. 

La lumière blanche peut être utilisée si le réfractomètre est 
équipé d'un système de compensation achromatique. 

6.3 Lame de verre, d'indice de réfraction connu. 

6.4 Bain d'eau, contrôlé thermostatiquement, avec une 
pompe de circulation, susceptible de maintenir la température à 
f 0,l O C  près. 

6.5 Bain d'eau, réglable à la température à laquelle les mesu- 
rages sont à effectuer (cas des échantillons solides). 

7 Échantillonnage 

Voir IS0  5555. 

8 Mode opératoire 

8.1 Préparation de l'échantillon pour essai 

Préparer l'échantillon pour essai conformément à I'ISO 661. 

L'indice de réfraction doit être déterminé sur le corps gras par- 
faitement anhydre et filtré. 

Dans le cas d'un échantillon solide, transférer l'échantillon pré- 
paré conformément à I'ISO 661 dans un récipient convenable et 
le placer dans le bain d'eau (6.5) réglé à la température à 
laquelle les mesurages sont à effectuer. Laisser un temps suffi- 
sant pour que la température de l'échantillon se stabilise. 
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